COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL du  21 septembre 2006.
PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA, NAPIAS, Mmes ROBIN, LOPEZ, JACQUET, BETES  ABSENTS EXCUSES : Mme BOMPART  procuration à M LEMIRE,  

Messieurs MAUROS, PATROUILLEAU, VERGNE, TROCHON
Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André  Convocation du 18 septembre  2006.

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

Sur proposition de M. le Maire, le conseil municipal, à l’unanimité, accepte de rajouter à l’ordre du jour une proposition de délibération  concernant le maintien de commerce rural.

AMENAGEMENT DU BOURG : AVENANT N°1, LANCEMENT APPEL D’OFFRES, SIGNATURE DES MARCHES : Délibération  n° 22/2006 : (Unanimité)
Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune est engagée dans une convention d’Aménagement de Bourg avec le Conseil Général. Après adoption du projet en commission permanente, la Convention d’Aménagement de Bourg a été signée le 16 juin 2005.

Cependant, des modifications de travaux sont intervenues. Ces modifications ont conduit la commune à solliciter le Conseil Général pour établir un avenant à la Convention.

Suite à cette nouvelle programmation déjà présenté et délibéré en conseil municipal, les opérations restant à réaliser ont pu être redéfinies, et les services du Conseil Général ont proposé un nouveau tableau de programmation joint en annexe.
Après avoir entendu le Maire, étudié le tableau, et en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

-accepte les modifications envisagées, approuve le nouveau tableau de programmation proposé par les services du Conseil Général


-autorise le Maire à signer l’avenant n°1

- autorise le Maire à lancer l’Appel d’offre auprès des entreprises pour la bonne continuité de dossier et à signer le marché public concernant les travaux d’aménagement de Bourg ainsi que tous autres documents concernant cette affaire.
- autorise M le Maire à solliciter des subventions auprès du conseil général et des autres collectivités pouvant financer ces opérations.
AMENAGEMENT DU BOURG : 2ème tranche de travaux, demande de subvention (réserve parlementaire) : Délibération  n° 23/2006 : (Unanimité)
Cette tranche de travaux consiste à aménager  le parvis de la mairie, sécuriser les abords de l’école, mettre en valeur les absides de l’église et les arrières de la mairie. Elle a été estimée par la maîtrise d’œuvre à 145 470 €HT, soit 173 982,12€ TTC.  M le Maire est chargé de solliciter une subvention de 15000€ auprès du ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire  (réserve parlementaire de Pierre DUCOUT, député de notre circonscription)
AMENAGEMENT DU BOURG : 1ère et 4éme  tranche de travaux (actions 1.03, 1.04, 4.01) demande de subvention (conseil régional) : Délibération  n° 24/2006 : (Unanimité)
La commune est inscrite à l’inventaire des sites remarquables; le bourg et ses abords bénéficient d’une architecture traditionnelle rurale. La municipalité a conduit une réflexion sur l’aménagement du bourg, en particulier sur la mise en valeur des espaces publics au niveau du port et de ses abords. (Actions 1.03, 1.04, 4.01). L’estimation  des travaux concernant le port et ses abords s’élève à  170 615,20€ HT La région dans le cadre de l’identité du territoire peut subventionner ces travaux à hauteur de 25%. M le Maire est autorisé à solliciter des subventions auprès du conseil régional.

TRAVAUX de L’ARS, FONDS BAPTISMAUX : Délibération  n° 25/2006 : (Unanimité)
L’Association de Restauration et de Sauvegarde de l’église, présidée par Mme MANO Josette, est autorisé à effectuer les travaux de restauration des fonds baptismaux.
MAINTIEN de COMMERCE RURAL, demande de subvention  Délibération  n° 26/2006 : (Unanimité)

Les communes dés lors qu’elles sont  partenaires d’opérations de maintien de commerce rural, peuvent dans certains cas être aidées. Il n’est pas du tout certain que les travaux du restaurant remplissent les conditions nécessaires mais afin de ne pas se priver d’une opportunité M le Maire est autorisé à solliciter d’éventuelles subventions après de l’Etat, du Conseil Général et du Conseil Régional.
Fin de séance : 21h
